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PREAMBULE 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la commune 

souhaite présenter en addition aux documents réglementairement exigibles (la réponse à l’avis 

de la MRAe est prévue par l’article R123-8 du code de l’environnement). 

 

A ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat 

public un certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre 

en considération les observations exprimées par la MRAe, les personnes publiques associées ou 

les autorités spécifiques dans le cadre de leur avis officiel transmis. 

 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au 

public dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer 

l’attachement de la commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et 

à la prise en considération de la manière la plus transparente possible des observations et 

remarques exprimées. Elle ne constitue en aucun cas une modification du projet de révision 

générale du PLU, avant l’enquête. 

 

Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une décision finale de la 

commune concernant la réponse à apporter à ces avis, puisqu’antérieure à l’enquête 

publique, et donc ne pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du 

public, rapport du commissaire enquêteur…). Il ne peut pas être question pour la commune 

d’arbitrer des modifications avant le débat public que constitue l’enquête publique. 

 

Les éventuelles modifications à apporter au dossier seront déterminées et décidées par la 

commune exclusivement après l’enquête publique, et au regard des résultats globaux de 

l’enquête publique (avis précédemment cités, observations du public, rapport du commissaire-

enquêteur). La présente note ne détermine ni ne limite pas le champ des modifications 

susceptibles d’être apportées au projet après l’enquête publique, conformément aux règles 

de procédure applicables. 

  

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire 

enquêteur, puis une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à 

la délibération approuvant le projet. 

 

La présente note propose une synthèse des avis PPA et autorités spécifiques auxquels il convient 

de se référer pour connaître l’entièreté et l’exhaustivité des remarques et observations 

formulées. 

 

Enfin, pour information et pour une meilleure compréhension de cette note, les éléments de 

réponse aux différents avis apparaissent ci-après en bleu. 
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REPONSES ENVISAGEES AVANT ENQUETE PUBLIQUE 

1. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA CLE DU DRAC ET DE LA 

ROMANCHE 

 

 
La commune souhaite protéger l’ensemble des zones humides dont elle a connaissance sur 

son territoire. La zone humide de la Lignarre sera protégée par une prescription surfacique sur 

les documents graphiques au titre du L153-23 du Code de l’urbanisme. 

 

 
Créer des sous-zones Azh ou Nzh ne sont pas adaptées dans les PLU car en plus de complexifier 

le règlement et de le rendre moins compréhensible, les protections que la commune souhaite 

instaurées ne peuvent pas se réglementer dans une zone de PLU. 

 

La commune a fait le choix de tramer les zones humides avec une prescription au titre de 

l’article L151-23 qui s’applique en plus des règles applicables aux zones A et N.  

En cela même si le PLU n’intègre pas des zones spécifiques Azh ou Nzh, les zones humides sont 

bien protégées et visibles sur les documents graphiques. 

 

Concernant les espaces de fonctionnalité des zones humides, la commune entend la 

remarque de la CLE. La délimitation précise d'espaces de fonctionnalité de zones humides 

nécessite une étude complète de différents facteurs (topographie, nature du substrat et des 

sols, végétation, ...) qui semble disproportionnée et couteuse à l’échelle du PLU.  

Néanmoins, elle propose de rajouter pour les zones A et N, dans l’OAP thématique « Trame 

Verte Bleue (TVB), Noire et Paysages » pour chaque zone humide, des zones tampons 

déterminées au cas par cas. Ces zones tampons ne pourront toutefois suivre un argumentaire 

scientifique précis et ne pourront refléter précisément la réalité de terrain.  

Au sein de ces zones tampons, les occupations et utilisation du sol admises seront limitées aux 

conditions listées par la CLE.  
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Les chiffres du tableau de la page 269 sont issues du « Dossier de déclaration de la construction 

de la station d’épuration au Hameau de la Pallud ».  

La STEP a été dimensionnée en se basant sur ces estimations qui ont été faites avant la révision 

générale du PLU.  

 

Il sera donc bien précisé que ces estimations ne sont donc pas liées au projet de PLU 

puisqu’elles ont été établies avant que la commune ne mène la révision générale de son PLU 

ou le tableau page 269 sera tout simplement supprimé.  

 

Les chiffres du tableau de la page 512 sont les estimations actuelles qui prennent en compte le 

projet de PLU.  

 

Les données sur l’assainissement seront actualisées avec les plus récentes qui seront à 

disposition de la commune (notamment le bilan de fonctionnement pour l’année 2024 produit 

par le SACO).  

 

 
La commune prend note de cette remarque et complétera le rapport de présentation sur ce 

point. 
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2. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA CDPENAF 

 
La commune prend note de cet avis qui n’appelle pas de réponse particulière. 

 
La commune prend note de cet avis qui n’appelle pas de réponse particulière. La commune 

relève une coquille sur la parcelle C989 qui n’existe pas sur le territoire communal, il s’agit de la 

parcelle A989. 

 
La commune prend note de cet avis et indique que l’extension autorisée dans le STECAP Nse 

sera limitée à 30% de l’emprise au sol et de la surface de planchers des constructions existantes.  

 
La commune prend note de cet avis. Les extensions seront limitées également en termes 

d’emprises au sol et leur hauteur sera limitée à 7m.  

 

3. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DU SCOT DE L’OISANS (CCO) 

 

 
La commune prend note de cet avis qui n’appelle pas de réponse particulière. 
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La commune prend note de cette remarque et rejoint l’avis de la CCO. Le périmètre de la 

zone AUt pourra être adapté.  

 
Le rapport de présentation sera complété pour intégrer la présentation de la parcelle A412. 

 

4. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DU DEPARTEMENT 

 

 
La commune prend note de cet avis et accepte d’apporter des précisions demandées au 

règlement des zones A et N. 

 

 
Une présentation du projet sur le Pont des Oulles transmise par le département sera ajouté au 

rapport de présentation.   

 

 
Concernant l’ER n°6, la commune a reporté le projet qui a été transmis et tracé par le 

Département.  
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La commune convient qu’elle associera le Département pour les aménagements des futurs 

emplacements réservés.  

 
La commune prend note de cet avis et complétera le rapport de présentation si elle dispose 

des données.  

 
La commune prend note de cet avis et le rapport de présentation sera complété sur le volet 

tourisme pour préciser les réflexions en cours et notamment sur le Plan du Col. 

 

 
Le règlement écrit n’a pas pour vocation de traduire règlementairement tout ce qui est déjà 

inscrit dans l’OAP et inversement. Ces documents doivent être complémentaires.  

La commune prend note de cet avis et pourra effectivement limiter la superficie des 

constructions règlementées dans l’OAP au sein du règlement.  

Concernant l’implantation, la commune ne souhaite pas être plus précise dans le règlement 

car aucun projet n’est figé à ce jour sur la zone et la commune ne désire pas bloquer son 

aménagement. 

 
Comme indiqué ci-dessus, aucun projet n’est figé à ce jour sur la zone. La commune a souhaité 

cadrer certains principes d’aménagement dans l’OAP sans être trop contraignante pour ne 

pas bloquer l’aménagement futur de la zone. 

Les principes des accès et de la desserte ainsi que les principes de préservation des arbres ont 

cependant bien été intégrés dans l’OAP.  
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La commune souhaite protéger l’ensemble des zones humides dont elle a connaissance sur 

son territoire. La zone humide de la Lignarre sera protégée par une prescription surfacique sur 

les documents graphiques au titre du L153-23 du Code de l’urbanisme.  

5. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE L’INAO 

 
La commune prend note de cet avis et cette mention sera ajoutée si la commune cible des 

bâtiments pouvant changer de destination. 

 
La commune prend note de cet avis et ajoutera des mentions dans l’OAP thématique « Trame 

Verte Bleue (TVB), Noire et Paysages » sur les espaces tampons zones urbaines/zones agricoles. 

 
La commune prend note de cet avis qui n’appelle pas de réponse particulière. 

 
Aucun espace boisé classé n’a été défini sur la commune. 

 

6. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA CCO – SERVICE ADS 

 

 
La rédaction sera clarifiée, le mode de calcul se fera uniquement à partir du bord de la façade 

puisque la commune a souhaité limiter les débords de toit à 0,8m maximum.  

La commune ne souhaite pas autoriser des dépassées de toiture supérieures car cela créer des 

problèmes de déneigement. 

 

En zone Ua, le survol du domaine public est autorisé pour les constructions existantes 

bénéficiant déjà d’un survol ou à une hauteur minimale de 4m de hauteur. 

Le « (interdit) » sera supprimé. 
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Cette règle sera clarifiée.  

 
La commune prend note de cet avis. Effectivement il y a eu une erreur d’affichage sur les plans 

de zonage. Cette erreur sera corrigée. 

 
La commune prend note de cet avis. Effectivement il y a eu une erreur d’affichage sur les plans 

de zonage. Cette erreur sera corrigée. 

 
 

 
La commune prend note de cet avis. L’arrêté complet sera ajouté à l’annexe 5.1.2 de la 

servitude AS1. 

 

7. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE L’ETAT – DDT 
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La commune prend note de cet avis et indique que l’extension autorisée dans le STECAP Nse 

sera limitée à 30% de l’emprise au sol et de la surface de planchers des constructions existantes.  

 
La commune prend note de cet avis et pourra effectivement limiter la superficie des 

constructions règlementées dans l’OAP au sein du règlement.  

 

 
La commune prend note de cet avis. Une trame sera rajoutée sur ce secteur sur les plans de 

zonage. Une mention sera également faite dans l’OAP.  

Le SYMBHI interrogé sur cet ouvrage a répondu comme suit : 

 

« Depuis sa prise de compétence GEMAPI sur le territoire de l’Oisans, en 2021, le SYMBHI ne 

disposait pas d’une vision globale des ouvrages susceptibles de jouer un rôle dans la gestion 

du risque torrentiel en vue de la protection des personnes et des biens.  

Aussi, dans le cadre du programme préalable d’étude du PAPI Affluents, un inventaire fut lancé 

en 2024 avec pour objectif l’identification des dispositifs de protection contre l’aléa torrentiel. 

Porté par le service RTM (Restauration des terrains de montagnes) ce dernier a été complété 

par l’ensemble des communes afin qu’il soit le plus exhaustif possible.  

Il est ressorti de cette démarche, que plusieurs zones d’enjeux, exposées à des aléas torrentiels, 

bénéficiaient de la présence d’un ouvrage de protection contre ledit aléa, comme c’est le 

cas du secteur du col d’Ornon où une tourne visant une protection multi-aléas a été édifiée en 

1985 (avalanche/torrentiel).   

Cependant, la méconnaissance de cet ouvrage, tant sur son fonctionnement que sur sa 

gestion, a conduit le SYMBHI au lancement d’un diagnostic approfondi dont l’objectif est de 

s’assurer de sa performance et de son efficacité permettant dans un second temps de clarifier 

la responsabilité de gestion et de préconiser les modalités d’entretien. Ce diagnostic fait parti 

d’une étude plus large, visant d’autres secteurs vulnérables au risque inondation, nommée 

« schéma directeur pour la prévention des inondations-Affluents torrentiel de la Romanche ne 

Oisans ».  

Actuellement en cours de consultation, le schéma sera lancé en fin d’année 2025 pour une 

durée d’exécution d’environ 10 mois. »  

Ces éléments seront ajoutés au rapport  de présentation. 

 



Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – Enquête publique – Pièce E : Avis PPA et autres autorités spécifiques  

Commune d’Ornon 

 

 

 

13 

 
La commune prend note de cet avis. Si la commune dispose des éléments nécessaires, le 

rapport de présentation sera complété sur ce point.  

 
Une note réalisée par le RTM, présentant les modifications entrainées par le changement 

d’application de doctrine sera portée à la connaissance du public dans le cadre de l’enquête 

publique.  

 
La commune prend note de cet avis et la définition du RESI sera reprise comme préconisé par 

la DDT.  

 
Concernant le complément demandé en zone Bvt, et la zone RA la commune a demandé des 

précisions à la DDT sur ce sujet. En fonction des retours des services questionnés, la commune 

pourra procéder à un complément du règlement.  

 
Des précisions seront apportées aux zones R pour indiquer clairement que toutes constructions 

et nouveaux projets sont interdits sauf exceptions autorisées.  
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La commune prend note de cet avis et complètera le rapport de présentation si elle dispose 

des éléments nécessaires pour le faire.  

 
Les chiffres du tableau de la page 269 sont issues du « Dossier de déclaration de la construction 

de la station d’épuration au Hameau de la Pallud ».  

La STEP a été dimensionnée en se basant sur ces estimations qui ont été faites avant la révision 

générale du PLU.  

 

Il sera donc bien précisé que ces estimations ne sont donc pas liées au projet de PLU 

puisqu’elles ont été établies avant que la commune ne mène la révision générale de son PLU 

ou le tableau page 269 sera tout simplement supprimé.  

 

Les chiffres du tableau de la page 512 sont les estimations actuelles qui prennent en compte le 

projet de PLU.  

 

Les données sur l’assainissement seront actualisées avec les plus récentes qui seront à 

disposition de la commune (notamment le bilan de fonctionnement pour l’année 2024 produit 

par le SACO).  

Le hameau du Guillard sera tramé au titre des dispositions de l’article R151-34 du Code de 

l’Urbanisme.  

La construction d’une mini STEP est prévue sur le hameau lorsque le SACO disposera des fonds 

nécessaires pour réaliser les travaux.  

 

 
La commune souhaite protéger l’ensemble des zones humides dont elle a connaissance sur 

son territoire. La zone humide de la Lignarre sera protégée par une prescription surfacique sur 

les documents graphiques au titre du L153-23 du Code de l’urbanisme. 
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Les périmètres des captages du Rivier Lignare et du Riou Briand seront intégralement reportés 

sur les plans de zonage.  

Des sous-zones spécifiques seront créées sur les périmètres de protection du captage du Riou 

Briand définit pas l’hydrogéologue ne faisant pas l’objet d’une DUP. Le règlement reprendra 

les préconisations du rapport de l’hydrogéologue.  

Les noms des différents captages seront reportés sur les plans de zonage.  

 

 
La commune prend note de cette remarque et corrigera le paragraphe des dispositions 

générales cité.  

Des sous-zones spécifiques seront créées sur les périmètres de protection du captage du Riou 

Briand définit pas l’hydrogéologue ne faisant pas l’objet d’une DUP. Le règlement reprendra 

les préconisations du rapport de l’hydrogéologue.  

 

 
La commune prend note de cette remarque et complétera l’annexe de l’arrêté préfectoral 

de DUP du captage Rivier Lignare.  

Le captage Guillard sera ajouté à la liste dans l’annexe 5.1.1.  
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La commune prend note de cette remarque et complétera ses annexes avec l’arrêté 

mentionné.  

 

 
 

 
Par délibération n°2024-44 du 27 novembre 2024, la commune a instauré le permis de démolir 

sur l’ensemble de territoire communal. Cette délibération sera annexée au PLU conformément 

à l’article R151-52 du Code de l’urbanisme.  

Le conseil municipal n’a actuellement pas pris de délibérations sur les périmètres où la pose de 

clôtures ou le ravalement de façades sont soumises à déclaration préalable.  

 
La commune prend note de cette remarque et déplacera certaines annexes en annexes du 

rapport de présentation comme indiqué.  

 

Toutefois, concernant le rapport annuel de 2022 de la CCO (RPSQ), ce dernier sera bien 

maintenu en annexe du PLU conformément à l’article R151-53 du Code de l’Urbanisme 

paragraphe 8° indiquant que figurent en annexe du PLU : «  8° Les zones délimitées en 

application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales et les schémas 

des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou 

en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement 

et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées 

et le stockage et le traitement des déchets ; » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
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L’annexe du rapport de présentation « Etude dérogatoire à la loi Barnier » est bien déjà 

annexée au rapport de présentation (pages 591 et suivantes). La commune ne comprend pas 

la remarque de l’Etat sur ce point.  

 

 
La commune prend note de cette remarque et reformulera certains points de légende.  

Le périmètre d’étude dérogatoire au L111-6 du CU est reporté aux plans de zonage car selon 

le standard CNIG 2024, ces périmètres sont à traiter en prescriptions graphiques.  

Les étiquettes des aléas seront remplacées par celles de leur traduction règlementaire en 

risque. 

Le graphisme des plans de zonage sera revu pour gagner en lisibilité.  
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8. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 

 
La commune prend note de cet avis qui n’amène pas de réponse.  

 

 
La commune prend note de cet avis qui n’amène pas de réponse.  



Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – Enquête publique – Pièce E : Avis PPA et autres autorités spécifiques  

Commune d’Ornon 

 

 

 

19 

 
Le rapport de présentation sera complété avec les éléments dont la commune a 

connaissance.  

 

 
La commune pourra réfléchir à reclasser tout ou partie de certaines zones en A. Toutefois, les 

secteurs d’alpage présentent des caractéristiques de la zone naturelle et la commune ne 

souhaite pas y autoriser tous les bâtiments agricoles.  
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9. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA MRAE 

 
Les éléments du rapport suivant le passage de terrain de 2024 concernant la zone d’UTN seront 

retranscrits plus précisément au sein de l’évaluation environnementale précisant davantage 

les observations ayant conduit aux diverses conclusions présentées jusque-là. De même, une 

partie spécifique concernant les emplacements réservées sera présentée et davantage 

argumentée.  

Les passages de terrain réalisés lors de l'élaboration du PLU ne peuvent satisfaire aux exigences 

des évaluations environnementales aux stades "projet".  

 

La Municipalité souhaite rappeler que l’article R151-3 du code de l’urbanisme précise que : 

« […] Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à 

l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux 

environnementaux de la zone considérée. […] ». 

 

Cette notion de proportionnalité de l’évaluation environnementale existe également dans 

l’article L122-6 du code de l’environnement : 

« […] Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 

raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation 

existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et 

de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes 

relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation 

environnementale prévues à un stade ultérieur.». 
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La commune prend note de cette observation qui n’appelle pas de réponse particulière. 
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Le bilan ressource besoin en eau potable sera actualisé pour notamment prendre en compte 

les débits d’étiage estimé dans le SDAEP.  

 

Selon le document de référence téléchargeable sur le site du ministère de l’aménagement du 

territoire et de la transition écologique « les données de référence de la TRACC seront aussi 

déclinées en 2024 sur le portail DRIAS_Eau à travers l’ensemble des simulations hydrologiques 

produites par le projet Explore 2, tant pour des variables de surface telles que l’humidité du sol 

ou l’équivalent en eau du manteau neigeux que pour la ressource en eau souterraine (niveaux 

des nappes) ou les eaux de surface (débits). » 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/document-reference-TRACC.pdf  

 

Nous avons essayé de télécharger les données sur la station « La Romanche au Bourg-

d’Oisans » sans succès.  

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/document-reference-TRACC.pdf
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Ces données intégrant TRACC ne peuvent donc pas être intégrées.  

 

A noter que dans son bilan la commune intègre déjà une hypothèse de diminution de 15% de 

la ressource pour prendre en compte le changement climatique.  
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Les périmètres des captages du Rivier Lignare et du Riou Briand seront intégralement reportés 

sur les plans de zonage.  

Des sous-zones spécifiques seront créées sur les périmètres de protection du captage du Riou 

Briand définit pas l’hydrogéologue ne faisant pas l’objet d’une DUP. Le règlement reprendra 

les préconisations du rapport de l’hydrogéologue.  

Les noms des différents captages seront reportés sur les plans de zonage.  

La liste des sept captages sera ajoutée au règlement écrit et le captage des Guillard sera 

ajouté à la liste dans l’annexe 5.1.1. 

 

 
La commune prend note de cet avis. L’arrêté complet sera ajouté à l’annexe 5.1.2 de la 

servitude AS1. 

 

 
Concernant les dispositions de protection des captages, les réponses ont été apportés dans les 

points abordés précédemment.  

 

Concernant la zone AUt, il sera précisé qu’une conformité des dispositifs incendie est attendue 

au sein de l’OAP.  
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La construction d’une mini STEP est prévue sur le hameau lorsque le SACO disposera des fonds 

nécessaires pour réaliser les travaux.  

 

 
La commune prend note de cette remarque et corrigera l’erreur soulevée.  

 
La commune intègre bien les 0,3 ha en consommation d’espaces correspondant aux 

emplacements réservés en dehors des espaces urbanisés. 
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Les éléments du rapport suivant le passage de terrain de 2024 concernant les zones d'UTN 

seront retranscrits plus précisément au sein de l’évaluation environnementale précisant 

davantage les observations ayant conduit aux diverses conclusions présentées jusque-là. De 

même, une partie spécifique concernant les emplacements réservées sera présentée et 

davantage argumentée.  

Les passages de terrain réalisés lors de l'élaboration du PLU ne peuvent satisfaire aux exigences 

des évaluations environnementales aux stades "projet".  

 

La Municipalité souhaite rappeler que l’article R151-3 du code de l’urbanisme précise que : 

« […] Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à 

l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux 

environnementaux de la zone considérée. […] ». 

 

Cette notion de proportionnalité de l’évaluation environnementale existe également dans 

l’article L122-6 du code de l’environnement : 

« […] Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 

raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation 

existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et 

de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes 

relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation 

environnementale prévues à un stade ultérieur.». 
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Le cours d'eau de la Lignarre n'est pas directement concerné par le projet de la zone AUt.  

Les effets indirects possibles sont évalués comme négligeables au regard de la distance entre 

la zone et le cours d’eau et des aménagements prévus sur la zone.  

Cela sera précisé dans l’évaluation environnementale. 
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La commune prend en compte la remarque et ajoutera la mention suivante dans l’OAP 

thématique « Trame Verte Bleue (TVB), Noire et Paysages » « Les sentiers touristiques notamment 

ceux menant à des points de vue et tables d’orientation, seront très clairement balisés, de 

façon à focaliser le public et éviter ainsi toute diffusion dans les milieux environnants ». Cette 

mention sera ajoutée aux mesures ERC mises en place par le PLU. 
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Le RTM indique qu’il n’y a aucun aléa naturel sur la zone Nse. C’est une bute topographique. 

Cela sera indiqué dans le rapport de présentation.  

 

 
Une annexe sur le radon est déjà intégrée au PLU, reprenant notamment un document réalisé 

par l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléraire (IRSN) présentant des techniques de 

construction pour réduire le radon. Suite à la demande de l’Etat, cette annexe sera déplacée 

en annexe du rapport de présentation.  
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Cette notion de « contraintes patrimoniales » provient du profil Climat-air-énergie de la 

Communauté de Communes de l’Oisans comme cela est précisé.  

La commune n’a pas plus de précision sur cette notion n’étant pas à l’origine de son utilisation.  

 

 

 
La commune prend note de cette observation et apportera des compléments de justification 

au rapport de présentation à ce sujet.  
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La justification du dimensionnement et de la localisation des emplacements réservés sera 

complétée au sein du rapport de présentation.  

 

 
La commune prend note de cette remarque et complétera les mesures de suivi comme 

recommandé par la MRAe.  

 

10. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA CDNPS 

 
La commune prend note de cet avis qui n’appelle pas de réponse particulière. 

 

11. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DU PARC NATIONAL DES 

ECRINS 

 
 

La commune prend note de cet avis qui n’amène pas de réponse.  
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Le rapport de présentation indique que les depuis l’approbation du précédent PLU, des 

opérations de réhabilitations ont été menées permettant de diminuer significativement le 

nombre de logements vacants. 

En effet, la commune passe de 11 logements vacants recensés en 2015 à 5 logements en 

2021 d’après l’INSEE représentant 2% du parc de logements. 

 

D’une manière générale, il est admis qu’un taux de vacance « raisonnable » se situe autour de 

6 à 7 %, seuil permettant à la fois la fluidité des parcours résidentiels et l’entretien du parc de 

logements. 

Le nombre de réhabilitation de vacant n’est donc pas comptabilisé en potentiel mobilisable 

au projet de PLU puisque non souhaitable. Aucune friche n’a été identifiée au sein des espaces 

urbanisés pouvant faire l’objet de réhabilitation. 

 

 
Depuis 2010 les résidences secondaires ne cessent de diminuer sur la commune d’Ornon. 

Les hameaux sont désormais vecteurs de logements permanents et les besoins futurs se 

déclinent sur cette base. Ainsi le potentiel mobilisable identifié correspond à des secteurs 

attractifs pour une population permanente, ne répondant plus aux critères de constructions de 

résidences secondaires. 

 

 
La commune prend note de cet avis qui n’amène pas de réponse.  

 
Le règlement sera complété pour lister les zones humides concernées par la prescription. De 

plus, le règlement sera adapté pour intégrer la compatibilité avec les usages pastoraux. 
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La commune contactera le parc pour la mise en œuvre du projet et pourra réaliser des 

inventaires complémentaires.  

 
La cartographie des sentiers et cheminements existants à proximité de l’UTN sera intégrée au 

rapport de présentation.  

La commune étudiera en concertation avec le PNE, la création de nouveaux tracés le cas 

échéant. Pour le moment, aucun nouveau tracé n’est envisagé (aucun n’a été reporté et 

programmé au sein de l’OAP). L’utilisation des circuits existants est privilégiée.  

 
La commune prend note de cet avis qui n’amène pas de réponse.  
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La seule zone bénéficiant d’une dérogation aux abords de la D526 est l’UTNl. 

La zone de l’UTNl ne vient pas nuire à la silhouette du hameau du plan du Col et ne vient pas 

nuire à des coupures paysagères entres hameaux.  

La couche informative « Constructibilité aux abords de la D526 – Loi Barnier » reportée aux plans 

de zonage, indique des secteurs à la constructibilité limitée conformément à l’article L111-7 du 

code de l’urbanisme. Cela ne rentre pas en conflit avec l’enjeu de maintenir les coupures 

paysagères entre les hameaux.  

 

 

 
La commune a souhaité protéger des cônes de vue donnant sur des élément bâtis 

patrimoniaux tels que l’Eglise de la Pouthuire.  

L’OAP Trame Verte, Bleue, Noire et Paysages sera complétée pour ajouter des préconisations 

sur les cônes de vue cités par le PNE.  

 

 
Les zones humides et les pelouses sèches, éléments de la trame verte et bleue ont été 

protégées règlementairement puisque bénéficiant d’une délimitation relativement précise.  

Les autres éléments de la trame verte et bleue tels que les corridors n’ont pas été fléchés et 

ciblés à la parcelle, le but étant de préserver des connexions et des passages utiles la faune et 

non de préserver un chemin précis. La commune souhaite donc maintenir leur protection au 

sein de l’OAP qui est plus adaptée que le règlement puisqu’elle entraine un rapport de 

compatibilité et non de conformité.  

 

 
Si la commune dispose de ces éléments, elle les intégrera au sein de son rapport de 

présentation. 
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Le patrimoine bâti d’Ornon se compose de nombreuses chapelles et églises. Le hameau 

d’Ornon et le hameau de la Pouthuire possèdent chacun une église, et les hameaux du Rivier 

et du Guillard sont dotés chacun d’une chapelle. Il n’existe aucun monument historique, site 

classé ou site inscrit à Ornon. 

Le patrimoine d’Ornon comporte également plusieurs éléments de petit patrimoine, de 

nombreuses fontaines et lavoirs répartis sur l’ensemble des hameaux sauf au hameau de la 

station du Col d’Ornon, plus récent. Les hameaux du Rivier, du village et de la Grenonière 

disposent également de plusieurs fontaines ou lavoirs d’époque. 

L’ensemble de ces éléments étant communal, la commune n’a pas vu l’intérêt d’ajouter une 

protection au titre du L151-19 du code de l’urbanisme.  

12. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE MME LA PREFETE – L142-5 

La commune prend note de cet avis qui n’amène pas de réponse.  

 

 


